
Comment une entreprise RH peut-elle accéder aux services de la
Chambre de Commerce ?

Réponse courte

Une entreprise RH peut accéder aux services de la Chambre de Commerce du Luxembourg dès lors qu’elle est

immatriculée au Registre de Commerce et des Sociétés (RCS), exerce une activité de services (hors artisanat et

agriculture), dispose d’un établissement stable au Luxembourg et adopte une forme juridique reconnue. L’affiliation à

la Chambre de Commerce est automatique lors de l’immatriculation au RCS, sans démarche supplémentaire.

L’accès aux services est effectif sous réserve du paiement de la cotisation annuelle obligatoire, calculée selon le

chiffre d’affaires. Certaines prestations spécifiques peuvent nécessiter une inscription ou des frais additionnels. Il est

recommandé de maintenir à jour ses données, de respecter les obligations déclaratives et de consulter régulièrement

le portail en ligne de la Chambre de Commerce pour bénéficier pleinement des services proposés.

Définition

La Chambre de Commerce du Luxembourg est un établissement public doté de la personnalité juridique, chargé

de représenter, promouvoir et défendre les intérêts des entreprises relevant du secteur commercial, industriel et

des services, à l’exclusion des activités artisanales et agricoles. Les entreprises RH, telles que les sociétés de

conseil en ressources humaines, de recrutement, d’intérim ou de gestion du personnel, sont considérées comme

relevant du secteur des services et sont donc concernées par les missions de la Chambre de Commerce.

La Chambre de Commerce offre un ensemble de services destinés à accompagner les entreprises dans leur

développement, leur conformité réglementaire et leur représentation auprès des autorités publiques. L’affiliation à

la Chambre de Commerce est obligatoire pour toute entreprise relevant de son champ de compétence.

Conditions d’exercice

Pour accéder aux services de la Chambre de Commerce, une entreprise RH doit remplir plusieurs conditions

cumulatives :
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Être immatriculée au Registre de Commerce et des Sociétés (RCS) du Luxembourg, conformément à l’article

1er de la loi modifiée du 19 décembre 2002 concernant le registre de commerce et des sociétés.

Exercer une activité relevant du secteur commercial ou des services, à l’exclusion des activités artisanales et

agricoles, selon l’article 2 de la loi modifiée du 26 octobre 2010 portant organisation de la Chambre de

Commerce.

Disposer d’un établissement stable sur le territoire luxembourgeois et exercer effectivement une activité

économique.

Être constituée sous une forme juridique reconnue (SA, SARL, SNC, SCS, etc.) conformément au Code de

commerce luxembourgeois.

L’inscription à la Chambre de Commerce est automatique lors de l’immatriculation au RCS pour les sociétés

commerciales et de services, y compris les entreprises RH.

Modalités pratiques

Après l’immatriculation au RCS, l’entreprise RH est affiliée de plein droit à la Chambre de Commerce et reçoit un

numéro d’affiliation. Aucun formulaire supplémentaire n’est requis pour bénéficier des services généraux.

L’entreprise RH peut accéder à divers services, notamment :

Accompagnement juridique et fiscal.

Formations professionnelles et séminaires.

Informations économiques et sectorielles.

Appui au développement international.

Accès à des événements professionnels et à la médiation commerciale.

Certaines prestations, telles que les formations ou les services personnalisés, peuvent nécessiter une inscription

préalable ou le paiement de frais spécifiques. L’entreprise doit s’acquitter de la cotisation annuelle obligatoire, dont le

montant est fixé par règlement grand-ducal et calculé en fonction du chiffre d’affaires déclaré à l’Administration des

contributions directes.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé à l’entreprise RH de :
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Vérifier régulièrement la mise à jour de ses données auprès du RCS et de la Chambre de Commerce pour

garantir la bonne réception des communications et l’accès aux services.

Respecter ses obligations déclaratives et s’acquitter dans les délais de la cotisation annuelle afin d’éviter toute

suspension de services.

Consulter fréquemment le portail en ligne de la Chambre de Commerce, qui centralise les démarches,

actualités et offres de formation.

Prendre contact avec le service d’accueil de la Chambre de Commerce en cas de doute sur l’éligibilité à

certains services spécifiques.

L’entreprise doit également veiller au respect des principes d’égalité de traitement et de non-discrimination dans

l’accès aux services, conformément aux articles L.251-1 et suivants du Code du travail luxembourgeois.

Cadre juridique

L’accès aux services de la Chambre de Commerce est encadré par les textes suivants :

Loi modifiée du 26 octobre 2010 portant organisation de la Chambre de Commerce (articles 1 à 6).

Code de commerce luxembourgeois (notamment articles relatifs à la forme juridique des sociétés).

Loi modifiée du 19 décembre 2002 concernant le registre de commerce et des sociétés ainsi que la

comptabilité et les comptes annuels des entreprises (articles 1 à 13).

Règlement grand-ducal fixant le montant et les modalités de la cotisation annuelle à la Chambre de

Commerce.

Articles L.251-1 et suivants du Code du travail luxembourgeois relatifs à l’égalité de traitement et à la non-

discrimination.

Anticipez les échéances de paiement de la cotisation annuelle à la Chambre de Commerce pour éviter toute interruption d’accès aux

services, notamment en matière d’accompagnement juridique ou de participation à des formations. Assurez-vous également de la

traçabilité des démarches et de l’encadrement humain lors de l’utilisation des services numériques proposés.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_251-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_251-1

